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des personnes non autorisées ou en dehors de son contrôle, sauf autorisation
écrite préalable de la Communauté ou du Gouvernement du Canada,
respectivement.

2. La poursuite de la coopération envisagée dans le présent Accord
dépendra de l'application, aux fins du paragraphe 1 du présent article et à la
satisfaction des deux Parties, du système de contrôle créé par la Communauté
en vertu du Traité instituant la Communauté Européenne de l'Énergie Atomique
(Euratom) ainsi que des mesures prises par le Gouvernement du Canada en
vue de rendre compte de l'utilisation des matières ou équipement.

3. Des consultations et des visites mutuelles auront lieu entre les Parties
Contractantes pour donner à l'une et à l'autre l'assurance que le système de
contrôle de la Communauté et les mesures prises par le Gouvernement du
Canada en vue de rendre compte de l'utilisation des matières et équipement,
sont satisfaisants et efficaces aux fins du présent Accord. Pour la mise en
euvre de ces systèmes, les Parties Contractantes sont disposées à procéder à

des consultations et à des échanges d'expérience avec l'Agence Internationale
de l'Énergie Atomique en vue d'établir un système qui soit raisonnablement
compatible avec celui de l'Agence Internationale de l'Énergie Atomique.

4. Reconnaissant l'importance de l'Agence Internationale de l'Énergie
Atomique, le Gouvernement du Canada et la Communauté se consulteront de
temps à autre en vue de déterminer s'il existe, en matière de contrôle, des
domaines dans lesquels il pourrait être demandé à cette Agence d'apporter une
assistance technique.

ARTICLE X

1. Sauf dispositions contraires, l'application ou l'utilisation de toute
information (y compris eplans, dessins et spécifications), ainsi que de toutes
matières, tout équipement et tous dispositifs matériels échangés ou transférés
entre ]A «Prties Contractantes en vertu du présent Accord, se fera sous la


